
La vaccination anti COVID-19 est recommandée chez toutes
les femmes enceintes dès le 1er trimestre de la grossesse

selon les dernières recommandations.* 

VACCINATION 

COVID-19 

Les femmes enceintes sont reconnues comme groupe à risque de formes graves par
le Haut Conseil de la Santé Publique et la Haute Autorité de Santé. 
Il y a alors une augmentation du risque : 
- de fausse couche, 
- d'accouchement prématuré,
- de passage en unité de soins intensifs pour les mamans et nouveau-nés.

Prenez rendez-vous auprès du centre de vaccination de votre choix ou en vous
rapprochant d'un professionnel de santé (médecin traitant, gynécologue

obstétricien, sage-femme, pharmacien).

Les vaccins recommandés sont les vaccins à ARNm 
PFIZER BIO NTECH et MODERNA

Selon, le Conseil d'Orientation de la Stratégie Vaccinale,
des anticorps post vaccinaux ont été retrouvés dans le
sang du cordon ombilical et dans le lait, pouvant laisser
suggérer un effet protecteur du nourrisson, comme pour
la grippe ou la coqueluche.

La vaccination est recommandée pour les femmes
enceintes ainsi que pour les femmes allaitantes.

*Source : Conseil d'Orientation de la Stratégie Vaccinale - 21/07/2021


